
   
(nationales) (départementales) 

Calcul du barème : (AGS x 5) + priorités réglementaires et légales + priorités locales 

AGS : Ancienneté générale de service appréciée au 31/12/2018 
5 points par année entière 
5/12ème de point par mois supplémentaire  
5/360ème de point par jour supplémentaire 

priorités réglementaires et légales : 
Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handi-
capé : 800 points 

Prise en compte de la RQTH de l’agent, du conjoint, 
de l’enfant, ou maladie grave de l’enfant. 
Points ajoutés après étude de la situation en 
groupe de travail. 

Mesure de carte scolaire :  
5 paliers d’ancienneté dans l’école : 
50 points pour 1 à 3 ans 
70 points pour 4 à 6 ans 
90 points pour 7 à 9 ans 
110 points pour 10 à 12 ans 
130 points pour 13 ans et plus 
 

Priorité de retour sur le poste en cas de réouverture 
dans l’école. 
 

60 points supplémentaires pour les Victimes de 2 fer-
metures consécutives 

Affectation 2018/19 a titre 
provisoire en ASH + mecs :  
15 points pour 1 an 
20 points pour 2 ans con-
sécutifs 
25 points pour 3 ans con-
sécutifs 

Affectation 2018/19 en 
REP ET REP± et 4 écoles 
dites « orphelines » :  
15 points après 3 ans 
consécutifs 
30 PoinTS après 6 ans 
consécutifs 

Rapprochement de conjoint, Rapprochement avec le 
détenteur de l’autorité parentale conjointe dans 
l’intérêt de l’enfant OU Parent isolé: 15 points  

Intérim de direction  
Une priorité absolue pour une affectation à titre définitif sur le poste de direction est donnée aux directeurs faisant 
fonction qui en font la demande pour les écoles à partir de 2 classes, s’ils sont inscrits sur la liste d'aptitude 2019, 
sous réserve que le poste de direction soit resté vacant à l’issue du 1er temps du mouvement 2018 ou qu’il n’ait pas 
été demandé (cette demande est à saisir en vœu 1). 

Réintégration suite à détachement et congé parental :  
Priorité de retour sur le poste perdu. 

priorités locales :  

Situation médicale :  
14 points après étude de la 
situation en GT du 4 avril. 

Situation sociale :  
14 points après étude de la 
situation en GT du 4 avril. 

ENFANT :  
FORFAIT DE 10 points pour enfant(s) âgé(s) de 
moins de 18 ans au 01/09/19 y compris 
pour enfant(s) à naître au 1er mars 2019 

Barème 
Le SNUIpp-FSU 67 a obtenu en groupe 

de travail une Meilleure prise en 
compte de l’ags dans le calcul du 

barème en lui donnant un 
coefficient de 5. 

En cas d’égalité de barème c’est l’ags puis l'Age qui départagera les ex-aequo 

Anciens points VOSGES DU NORD et WISSEMBOURG : L’administration prendra en compte les points pour 

la dernière fois cette année. 3 points pour 1 an, 6 points pour 2 ans et 14 points pour 3 ans et plus.  

Réintégration suite à Congé Longue Durée :  
1: Priorité de retour sur le poste perdu. 
2: sinon, 30 PoinTS  


